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COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 14 mars 2024 à 19 H 30 

 

Date de convocation : 06 mars 2024 

 

Présents : Mme Jacqueline Sollier,   M. Louis Brillet, M. Antoine Lucas, M. Arsène Lunel,  M.  Guillaume Duval,  

M. Roger Barré, M. Jérôme Martins,   Mme Martine Guérif 

Absente excusée : Mme Anaïs Degremont 

Absent : M. Bruno Heudiard 

Mme Anaïs Degremont donne pouvoir à Mme Martine Guérif 
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- BUDGET ASSAINISSEMENT - 

 

  

� APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2023 DRESSE PAR M. LEROUX : délibération n° 2024008 

Vote à l’unanimité du Conseil Municipal 

 

              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

� VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 : ASSAINISSEMENT : délibération n° 2024009 

Madame le Maire présente le Budget Primitif assainissement qui s’équilibre comme suit : 

 

 FONCTIONNEMENT :  

  Dépenses : 24 732, 00  € 

  Recettes :   24 732, 00  € 

 

  INVESTISSEMENT :  

  Dépenses : 66 657, 79  € 

  Recettes :   66 657, 79  € 

Vote à l’unanimité du Conseil Municipal 

 

 

 

 

 

 

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Dépenses 21 056,23 € 10 785,00 € 

Recettes 19 156,60 € 23 073,11 € 

Résultat exercice -1 899,63 € 12 288,11 € 

RAR Dépenses ////// 7 661,40 € 

RAR Recettes ////// ///// 

    

Résultat reporté   41 017,68 € 

Résultat cumulé -1 899,63 € 53 305,79 € 

Résultat global 51 406,16 €   
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- BUDGET COMMUNE - 

 

�APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2023 DRESSE PAR M. LEROUX : délibération n° 2024010 

Vote à l’unanimité du Conseil Municipal 

    
 

 

 

 

 

 

  

 

   

 

 

 

 

 

�AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 2023 : délibération n° 2024011 

La somme de 60 148, 08 € est affectée en réserves au compte 1068 en recettes d’investissement du Budget 

Primitif 2024. 

Vote à l’unanimité du Conseil Municipal 

 

 

� VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 : COMMUNE : délibération n° 2024012 

Madame le Maire présente le Budget Primitif commune qui s’équilibre comme suit : 

 

 FONCTIONNEMENT :  

  Dépenses : 383 500, 00  € 

  Recettes :   383 500, 00  € 

 

  INVESTISSEMENT :  

  Dépenses : 116 168, 00  € 

 Recettes :   116 168, 00  € 

Vote à l’unanimité du Conseil Municipal 

 

 

 

- BUDGET LOTISSEMENT - 

 

� APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2023 DRESSE PAR M. LEROUX  : délibération n° 2024013 

Vote à l’unanimité du Conseil Municipal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Dépenses 327 279,67 € 152 599,51 € 

Recettes 387 427,75 € 126 306,11 € 

Résultat exercice 60 148,08 € -26 293,40 € 

RAR Dépenses ///////   

RAR Recettes ///////   

    

Résultat reporté     27 382,06 € 

Résultat de clôture 60 148,08 € 1 088,66 € 

Résultat global 61 236,74 €     

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Dépenses 218 870,94 € 210 839,23 € 

Recettes 231 043,06 € 269 964,95 € 

Résultat exercice 12 172,12 € 59 125,72 € 

      

Résultat reporté -3 558,12 € -9 964,95 € 

Résultat cumulé 8 614,00 € 49 160,77 € 

Résultat global 57 774,77 €   
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� VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 : LOTISSEMENT : délibération n° 2024014 

Madame le Maire présente le Budget Primitif du lotissement : 

 

 FONCTIONNEMENT :  

  Dépenses : 339 975, 13 € 

  Recettes :   339 975, 13 € 

 

  INVESTISSEMENT :  

  Dépenses : 350 670, 13 € 

  Recettes :   350 670, 13 € 

Vote à l’unanimité du Conseil Municipal 

 

 

� DEMANDE D’ADMISSION EN NON VALEUR DE PRODUITS IRRECOUVRABLES – BUDGET ASSAINISSEMENT : 

délibération n° 2024015 

 

 Madame le Maire explique au Conseil Municipal que le Service de Gestion Comptable de Guichen n’a pu 

recouvrer sur le budget assainissement la somme de 131.68 € et demande en conséquence l’admission en non-

valeur de cette somme. 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité, de se prononcer favorablement sur 

cette admission et de mandater la somme de 131.68 € sur le compte 6541 du budget assainissement. 

 

 

� DEMANDE D’ADMISSION EN NON VALEUR DE PRODUITS IRRECOUVRABLES – BUDGET COMMUNE : 

délibération n° 2024016 

 

 Madame le Maire explique au Conseil Municipal que le Service de Gestion Comptable de Guichen n’a pu 

recouvrer sur le budget principal de la commune la somme de 491.61 € et demande en conséquence l’admission 

en non-valeur de cette somme. 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité, de se prononcer favorablement sur 

cette admission et de mandater la somme de 491.61  € sur le compte 6541 du budget de la commune. 
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